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› Sélectionnez l’onglet Tiers Payeurs. 

› Faites un clic droit dans la liste pour ouvrir le menu contextuel et sélectionnez Ajouter. 

Une ligne supplémentaire s’ajoute à la liste. 

› Saisissez le numéro et le libellé de l’organisme. 

› Saisissez le montant ou le taux de rétrocession. 

› Sélectionnez le type d’organisme Obligatoire, Complémentaire ou Autre. 

› Cliquez sur Valider pour enregistrer les Préférences. 

13.6.b. Créer une recette avec rétrocession 
Depuis la création d’une recette libre (voir Recette Libre) 

› Cochez la case Tiers-payant. 

› Cliquez sur les trois petits points afin de sélectionnez le Tiers payeur n°1 prenant en charge le 
patient et auquel vous avez mentionné la rétrocession dans les préférences (voir Créer un Tiers 
Payeur avec rétrocession). 

› Saisissez le taux ou le montant de prise en charge par ce tiers payeur pour ce patient. 

Distinguez : taux de prise en charge  et taux (ou montant) rétrocédé : 

• Le taux de prise en charge est la somme prise en charge par le tiers payeur dont le patient est exonéré 
d’avance de frais. 

• Le taux de rétrocession ou le montant rétrocédé sont les sommes qui sont reversées au tiers payeur dans 
le cadre d’une entente préalable entre le praticien et ce tiers payeur. La somme apparaitra dans le journal 
des tiers payant et sera déduite automatiquement lors de l’enregistrement du paiement par le tiers 
payeur. 

› Mentionnez le règlement (mode de règlement, date d’encaissement) si un montant reste à la 
charge du patient. 

› Cliquez sur Valider pour enregistrer la recette. 

13.6.c. Valider un règlement avec rétrocession 
Depuis le navigateur > Onglet Gestion des recettes 

› Cliquez sur Rapprochement manuel. 

› Saisissez la période à laquelle la recette avec rétrocession a été créée. 

› Sélectionnez la ligne de la recette. 

› Modifiez le montant perçu si besoin et Cliquez sur Valider dans le brouillard. 

Le règlement est enregistré dans le journal des règlements. La recette est mise à jour automatiquement dans le 
brouillard des recettes. Et la ligne tiers payant est actualisée dans le journal des tiers payant (vous retrouverez le 
montant facturé, perçu, la rétrocession et si présent le solde attendu) voir Journal des Tiers Payants. 

13.7. La suppression 

13.7.a. D’une recette 
La suppression d’une recette engendre la suppression de tous les règlements déjà perçus et des 
impayés en cours s’il y a lieu. La manipulation est irréversible. 

La suppression d’une recette peut s’effectuer depuis plusieurs écrans. 

Depuis le visualisateur 

› Sélectionnez le dossier du patient depuis le Navigateur. 

› Sélectionnez l’onglet Recette dans le Visualisateur. 

› Effectuez un clic droit sur la recette et sélectionnez Supprimer la recette. 
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› Confirmez la suppression. 
Depuis le brouillard des recettes ou la liste des impayés 

› Recherchez la recette. 

› Effectuez un clic droit sur la recette et sélectionnez Supprimer la recette. 

› Confirmez la suppression. 

13.7.b. D’un règlement 
La suppression d’un règlement implique qu’un impayé sera créé pour la recette. Le montant de ce règlement 
sera ajouté au solde de la recette. 

Depuis le brouillard des recettes 

› Recherchez et sélectionnez la recette. 

› Effectuez un clic droit sur le règlement dans la zone Règlements de la recette et sélectionnez 
Supprimer le règlement. 

› Confirmez la suppression. 
Depuis la liste des règlements 

› Rechercher le règlement à supprimer. 

› Effectuer un clic droit sur ce règlement et sélectionnez Supprimer le règlement. 

› Confirmez la suppression. 

13.8. Le transfert des recettes 
Au préalable il est nécessaire afin d’accéder à cette option de mentionner les préférences de l’utilisateur pour 
la gestion des recettes (voir Préférences de l’utilisateur). 

13.8.a. Transférer les recettes 
Depuis l’onglet Gestion des recettes 

› Sélectionnez Transfert des règlements. 

› Indiquez la période qui contient les recettes à transférer. 

› Sélectionnez le format AxiCompta ou Texte (CSV). 

› Cliquez sur Transférer. 

› Cliquez sur OK au message d’information sur le nombre de recettes transférées. 

Pour les utilisateurs du logiciel AxiCompta, n’oubliez pas d’importer les recettes en comptabilité. Le 

transfert des nouvelles recettes sera possible uniquement si l’import est effectué en comptabilité. 

13.8.b. Repasser un transfert 
Depuis l’onglet Gestion des recettes 

› Sélectionnez Transfert des règlements. 

› Indiquez la période qui contient les recettes à re-transférer. 

› Décochez la case Nouveau transfert. 

› Indiquez dans le champ qui apparaît le numéro du transfert à effectuer de nouveau. 

› Cliquez sur Transférer. 

› Cliquez sur OK au message d’information sur le nombre de recettes transférées. 
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Pour les utilisateurs du logiciel AxiCompta, n’oubliez pas d’importer les recettes en comptabilité. Le 

transfert des nouvelles recettes sera possible uniquement si l’import est effectué en comptabilité. 

13.9. Personnalisation des listes 

13.9.a. Personnaliser les colonnes d’une liste 
Depuis un écran de l’onglet Gestion des recettes 

Définir les colonnes à afficher 

› Effectuez un clic droit dans la liste pour afficher le menu contextuel. 

› Sélectionnez Colonnes puis cochez le nom des colonnes à afficher. 

Définir la taille des colonnes 

› Cliquez sur le trait séparant 2 colonnes  

Le pointeur de la souris apparait avec 2 traits parallèles avec des flèches directionnelles sur chaque côté des 
traits. 

› Maintenez le bouton gauche de la souris enfoncé. 

› Déplacez le pointeur pour modifier la taille des colonnes comme souhaité. 

Définir l’ordre des colonnes 

 

› Cliquez sur le libellé d’une colonne, maintenez le clic gauche de la souris sur cette colonne. 

› Déplacer la souris à l’endroit souhaité. 

Des flèches vertes doivent apparaitre afin de pouvoir insérer une colonne. 

› Relâchez le bouton de la souris. 

Trier la liste des éléments 

› Cliquez sur le libellé d’une colonne pour effectuer un tri. 

Une flèche affichée à la fin de la colonne indique l’ordre du tri effectué. Un clic supplémentaire 

inverse l’ordre de tri. 

13.9.b. Réinitialiser toutes les colonnes des listes 
Depuis la fenêtre de préférences (CTRL +P) 

› Sélectionnez Gestion des recettes. 

› Cliquez sur Réinitialiser largeur et position des colonnes. 

› Confirmez la réinitialisation des colonnes. 

› Cliquez sur OK. 

› Cliquez sur Valider. 

Un redémarrage du logiciel est nécessaire afin de prendre en compte les modifications. 
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14. Imprimer 

14.1. Paramétrage 

14.1.a. Imprimante 
Vous avez la possibilité de paramétrer une ou plusieurs imprimantes, quelles soient raccordées à votre 
ordinateur directement ou bien une imprimante de votre réseau (celle-ci doit être paramétrée pour une 
utilisation en réseau. Pour la mise en réseau de votre imprimante nous vous conseillons de prendre contact 
avec votre revendeur local). 

Procédure afin de définir une imprimante par défaut pour l'impression des feuilles de soins électroniques : 

› Sélectionnez le menu Paramètres puis Paramètre d'impression et Tous états AxiAM : 

  

La fenêtre suivante apparaît : 

 

› Cliquez sur  afin d'ouvrir la fenêtre Liste d'imprimantes. 

 

› Cliquez sur et sélectionnez le nom de l'imprimante que vous souhaitez définir.  
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Dans notre exemple, nous avons deux imprimantes configurées sur l'ordinateur : une en local qui se nomme 
Poste médecin et une en réseau sur le poste de la secrétaire, nommée Poste secrétariat. 

Vous avez la possibilité dans cette fenêtre de définir au maximum trois imprimantes. 

› Cliquez sur . 

La fenêtre Gestion des modèles d'impression apparaît : 

 

› Cliquez sur la flèche à droite du champ Imprimante et sélectionnez l'imprimante pour les 
Bordereau d'accompagnement. 

L'imprimante pour les bordereaux d'accompagnement est définie. Si vous utilisez la même imprimante pour 

tous les éléments d'impression, vous pouvez cliquer sur . Sinon vous avez la possibilité de 
définir une imprimante pour les autres éléments :  

 

› Cliquez sur  et sélectionnez l'élément. Vous avez la possibilité de définir une imprimante pour 
les cinq éléments suivants : 

• Les bordereaux d'accompagnement des FSE/DRE (effectué précédemment) 

• Les bons d'examen 

• Les tickets/quittances 

• Les duplicata FSE 

• Les DRE 

› Répétez le point ci-dessus pour chaque élément. 

› Cliquez sur  une fois les éléments d'impression définis. 
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14.1.b. Ticket papier par défaut 
Vous avez la possibilité de paramétrer l'impression d'un ticket papier par défaut lorsqu'il y a un restant dû à la 
charge du patient. 

› Sélectionnez le menu Paramètres > Préférences. 

› Cliquez sur Feuille de soins. 

› Sélectionnez l’onglet Réglages du praticien. 

› Cochez la case du champ Imprimer un ticket lors d'un reste à la charge du patient  

› Cliquez sur Fermer pour enregistrer la modification. 

14.1.c. Impression avec ou sans entête  
Vous avez la possibilité d'imprimer sur des documents ayant déjà une entête pre-imprimée. Pour que 
l'application ne rajoute pas vos coordonnées sur ces documents, vous devez cocher la case Imprimer sur des 
documents avec entête (pavé adresse) : 

› Sélectionnez le menu Paramètres > Préférences. 

› Cliquez sur Feuille de soins. 

› Sélectionnez l’onglet Réglages du praticien. 

› Cochez la case du champ Imprimer sur des documents avec entête (pavé adresse) 

› Cliquez sur Fermer pour enregistrer la modification. 

14.2. La liste des Factures 
Pour effectuer une feuille de soins papier, reportez-vous à la rubrique Papier. 

Pour imprimer la liste des factures : 

› Sélectionnez l'onglet Télétransmission des factures depuis le navigateur. 

 

La fenêtre suivante s'affiche positionnée par défaut sur l'onglet Factures non transmises : 
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› Cliquez sur  au bas de l'écran pour imprimer la liste. 

› Cliquez sur  pour visualiser un aperçu de l'impression. Cliquez sur pour lancer 
l'impression depuis cette fenêtre puis cliquez sur Fermer une fois l'impression terminée. 

14.3. Duplicata, ticket papier, bon d’examen… 
Vous avez la possibilité d'imprimer une fois la feuille de soins réalisée : 

• un duplicata 

• un ticket papier 

• un bon d'examen 

 

› Sélectionnez l'onglet Télétransmission des factures 

La fenêtre suivante s'affiche, positionnée par défaut sur l'onglet Factures non transmises : 

 

Effectuez un clic droit sur la feuille de soins souhaitée et sélectionnez votre choix : 

• Imprimer le ticket papier. 

• Imprimer la feuille de soins (duplicata) 

• Imprimer le bon d'examen.  

Lorsque le ticket papier est imprimé par un médecin remplaçant le nom du médecin remplacé est 

mentionné. 



 

Manuel AxiAM 1.40 Utiliser un lecteur TLA •••• 163 

15. Utiliser un lecteur TLA 

15.1. Paramétrage du lecteur TLA 
› Sélectionnez le menu Paramètres > Poste de travail AxiAM 

› Cliquez sur . 

› En fonction de votre configuration, suivez la manipulation suivante : 
• Si le lecteur TLA est votre seul lecteur, une seule ligne apparaît, sélectionnez cette ligne et cliquez sur 

.  

• Si vous avez plusieurs lecteurs enregistrés, sélectionnez la ligne correspondant au lecteur TLA et cliquez 

sur . 

• Si vous avez plusieurs lecteurs et qu'aucune ligne ne correspond à votre lecteur TLA, cliquez sur 

. 

La fenêtre Edition d'un lecteur apparaît :  

 

› Renseignez le champ Port série : cliquez sur la flèche à droite puis sélectionnez le numéro du 
port COM. Le numéro du port COM correspond au port de communication sur lequel le lecteur 
est branché. Si vous utilisez un port USB, il vous faut vérifier le numéro du port COM attribué au 
lecteur par l’ordinateur.  

› Sélectionnez la Vitesse de communication, 2 choix sont possibles : 9600 ou 19200 (si vous ne 
connaissez pas la vitesse de votre lecteur, référez-vous à son manuel d'utilisation). 

› Cliquez sur . Un nom de lecteur vous sera proposé par défaut, vous pouvez le 
modifier. La section Lecteur TLA est renseignée avec les informations contenues dans le lecteur. 

Une fois le lecteur identifié, il vous faut le déclarer. Un message, en dessous des boutons Identifier et 
Déclarer, vous en informe. 
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› Cliquez sur . Un message vous indique que le lecteur TLA est déclaré avec 
succès. 

› Cliquez sur  pour enregistrer la déclaration. 

Le message suivant apparaît :  

 

› Cliquez sur Oui. 

› Cliquez sur Fermer. 

› Fermez le logiciel afin de prendre en compte les modifications. 

› Ouvrez le logiciel. 

Votre lecteur TLA est maintenant déclaré dans votre logiciel, vous pouvez l'utilisez. 

15.2. Déchargement d’une facture 
Depuis le Navigateur 

› Effectuez une lecture de votre CPS. 

 

› Cliquez sur l’onglet Télétransmission des factures. 

› Cliquez sur . 
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Une fenêtre Contrôle du TLA apparaît afin d'identifier le TLA. 
Les informations contenues dans le TLA apparaissent : 

• le nom de l’utilisateur identifié (ici Paul DEMO), 

• le nombre de données Bénéficiaires, c’est-à-dire le nombre de dossiers patients enregistrés dans le TLA, 

• le nombre de FSE contenues dans le TLA. 

› Cliquez sur  afin de récupérer les dossiers patients et les FSE. 

› Associez les dossiers dont les données sont différentes de celles présentes dans la base. 

 
3 cas possibles : 

Création : 
Le dossier patient est créé automatiquement. 
Si vous souhaitez associer le dossier, sélectionnez le patient dans la liste des Données des Bénéficiaires à 
gauche au statut Création puis recherchez le Dossiers à droite auquel vous souhaitez l’associer. Une fois le 
dossier sélectionné, Cliquez sur Associer. 

Ambigu : 
Au moins une donnée discriminante est différente (N° SS, date de naissance, rang de naissance) dans le volet 
administratif du patient. Sélectionnez le patient dans la liste des Données des Bénéficiaires à gauche au statut 
Ambigu et cliquez sur le Dossiers à droite auquel vous souhaitez l’associer puis cliquez sur Associer. Ou cliquez 
sur Créer pour créer un nouveau dossier. 

A associer : 
Au moins une donnée est différente mais les trois données discriminantes sont identiques (N° SS, date de 
naissance, rang de naissance) dans le volet administratif du patient. Sélectionnez le patient dans la liste des 
Données des Bénéficiaires à gauche au statut Ambigu et cliquez sur le Dossiers à droite auquel vous 
souhaitez l’associer puis cliquez sur Associer. 

Lorsque l’association est effectuée, le statut passe à Associé. Pour annuler l’association, cliquez sur 

Dissocier. 

› Cliquez sur Valider. 

Le compte rendu de déchargement s’affiche alors dans la zone centrale : 

 
Si un patient n'existe pas dans la base, son dossier sera créé avec les informations contenues dans le TLA. 
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Vous retrouvez les factures dans les Factures non transmises. 

 
Les factures créées en mode TLA s’identifient grâce à leurs numéros de factures différents de ceux effectués en 
mode connecté. Par défaut, ils sont composés de 9 chiffres. 

Note : Afin de différencier les FSE faites par le TLA et celles faites par AxiAM dans le classement 

des Feuilles de soins, le numéro des FSE TLA évolue de yyy000001 à yyy999999. yyy étant ce 

qu’on appelle l’entête du TLA. Cette plage est fixe et propre au TLA, elle ne sera jamais égale à 

000. 

Cas particuliers 

• Lors du déchargement, une vérification de la date du lecteur et celle du poste de travail est effectuée, si 
les dates ne correspondent pas un message vous en averti dans la fenêtre de déchargement.  

• Il se peut que les informations bénéficiaires ne puissent pas être récupérées depuis le TLA, dans le cas où 
celles-ci ont été mal enregistrées dans le lecteur TLA (dysfonctionnement). Un message d'information 
apparaît précisant que la Facture xxxxx a été enregistrée dans le TLA sans les données du bénéficiaire. 
Elle n'est rattachée à aucun dossier patient. Elle sera transmise sous le nom de Patient inconnu.  
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16. Télétransmettre et gérer les 
retours 

16.1. Télétransmettre 
Après réalisation des feuilles de soins vous devez les télétransmettre. 

› Ouvrez le logiciel et vous identifier. 

› Sélectionnez l'onglet Télétransmission des factures 

La fenêtre suivante s'affiche : 

 

› Cliquez sur l'onglet Factures non transmises. 

Vous pouvez visualiser la liste des factures en attente de télétransmission. 

› Cliquez sur Transmettre au bas de la fenêtre. 

Une demande de confirmation apparaît : 

 

› Cliquez sur  afin de confirmer la télétransmission. 

› Saisissez le code porteur de votre carte PS dans la fenêtre qui s'ouvre et cliquez sur  
pour valider la saisie. 

Une série de fenêtres apparaît ne demandant aucune action de votre part : 

• Veuillez patienter SVP. 

• Sécurisation du lot : x (x étant le numéro de lot). 
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• Veuillez patienter SVP. 

• Envoie du message. 

Une fenêtre Compte rendu de transmission apparaît à la fin de la télétransmission. 

› Cliquez sur . 

La télétransmission est terminée.  

Dans la colonne Actes, différentes couleurs vous permettent de distinguer les type de tiers-payant. Pour en 
connaître la signification, cliquez sur  à côté du libellé de la colonne Actes : 

 
• TP : Tiers-Payant 

• HTP : Hors Tiers-Payant 

• FSE : Feuille de Soins Electronique 

• DRE : Demande de Remboursement Electronique 

• AMO : Assurance Maladie Obligatoire 

• AMC : Assurance Maladie Complémentaire 

16.2. Visualiser les ARL  
Lorsque vous avez télétransmis les feuilles de soins, les lots construits à partir de ces feuilles apparaissent 
dans la fenêtre Liste des lots de factures.  

› Cliquez sur l'onglet Télétransmission des factures du navigateur. 

 

› Cliquez sur . 
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› Indiquez la période de recherche, par défaut la période indiquée est de un mois. 

› Cochez au besoin Autres critères afin d’effectuer une recherche selon le nom, le numéro de 
facture ou le numéro de lot. 

La liste des lots apparaît avec les renseignements concernant chaque lot, la colonne Statut vous indique si un 
lot a reçu un ARL (Accusé de Réception Logique) ou non : 

• Acquitté : le lot a reçu un ARL. 

• Emis : le lot a été envoyé à l'organisme mais il n'a pas reçu d'ARL. 

• Réémis : le lot a été envoyé à l'organisme une première fois, ce lot n'a pas reçu d'ARL après 48h et il a 
été réémis. 

• A traiter manuellement : le lot a été réémis deux fois et n'a pas reçu d'ARL. Ce lot ne pourra plus être 
renvoyé électroniquement il faut donc faire des feuilles de soins papiers pour toutes les factures 
concernant ce lot. Dans ce cas, un bouton Traitement manuel apparaît, au bas de la fenêtre, vous 
permettant d'indiquer que vous avez traité manuellement la feuille. Un bouton d'impression vous permet 
alors d'imprimer cette feuille. 

› Effectuez un clic droit sur un lot et sélectionnez Filtrer sur le tiers payant courant : xxx pour filtrer 
les lots par type de tiers payant. Le type de filtre est affiché en haut de la grille : 

. Un nouveau clic droit sur une ligne permet d’afficher toutes les 
lignes. 

Cette fonctionnalité est également présente dans l’onglet Journal des factures. 

› Cliquez sur un lot pour visualiser le détail dans la partie inférieure de l’écran.  

› Cliquez au besoin sur les différents onglets pour connaître le résultat du retour.  

Le nom des onglets change en fonction du retour ou du non retour d'ARL : 

• Liste des factures du lot 

• Pas de retour ou Retour reçu (ARL) ou Retour reçu (Message de service) 

• Pas d'accusé de réception provisoire ou accusé de réception provisoire (oui) 

• Information du lot  

Dans la colonne Lot n°, différentes couleurs vous permettent de distinguer les lots contenant des feuilles de 
soins en tiers-payant de ceux contenant des feuilles de soins en hors tiers-payant. Pour connaître la 
signification des couleurs cliquez sur  à côté du libellé de la colonne Lot n° : 

 

16.3. Traiter les NOEMIE 
Vous avez la possibilité de visualiser si vous avez reçu des retours NOEMIE depuis deux endroits : 

• La liste des lots des factures 

• La liste des Paiements/Rejets/Signalements (NOEMIE) 

La fenêtre Liste des lots des factures contient une colonne NOEMIE reçu qui indique si un vous avez reçu un 
retour NOEMIE, pour chaque lot. Pour accéder à cette fenêtre, reportez-vous à la rubrique Visualiser les ARL. 

La fenêtre liste des paiements/rejets/signalement (NOEMIE) vous donne plus de détails sur le NOEMIE et 
vous permet de le traiter. 

› Cliquez sur l'onglet Télétransmission des factures du Navigateur. 
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› Cliquez sur . 

› Indiquez la période de recherche, par défaut la période indiquée est de un mois. 

› Sélectionnez le format de référence de vos retours NOEMIE que vous souhaitez visualiser, en 
cliquant sur l'onglet souhaité.  

La liste des lots ayant reçu un retour NOEMIE apparaît à cet endroit. Le numéro de facture et le montant 
apparaissent vous permettant de connaître le montant remboursé, s'il y lieu, ou le non remboursement ainsi 
que le motif du rejet, s'il y a. 

› Cliquez sur  pour transférer vos paiements des retours NOEMIE dans le 
module de recette. 

Pour connaître la suite de la gestion des retours NOEMIE : 

• Dans le cas où vous utilisez AxiSanté 5 et/ou AxiAM seul, reportez-vous à la rubrique Suite à un retour 
NOEMIE. 

• Dans le cas où vous utilisez AxiSanté4, reportez-vous au manuel AxiSanteMAJ2005.chm et à la section 
Liaison AxiSanté avec AxiAM 1.40 puis Gestion des retours NOEMIE. 

16.4. Suspendre l'envoi d'une facture 
Vous avez la possibilité de suspendre l'envoi d'une facture, depuis l'onglet Télétransmission des factures.  

La fenêtre suivante s'affiche, positionnée par défaut sur l'onglet Factures non transmises : 

› Cliquez sur l'onglet Factures non transmises. 

› Effectuez un clic droit sur la facture que vous souhaitez suspendre. 

› Sélectionnez Suspendre l'envoi de la feuille de soins (ou suspendre l'envoi de la DRE). 

La colonne Facture de cette feuille est grisée est ne sera pas envoyée lors de vos télétransmissions. 

Pour activer l'envoi de la facture, le moment venu, effectuez un clic droit sur la facture et sélectionnez Activer 
l'envoi. 

16.5. Supprimer une facture 
Vous avez la possibilité de supprimer une facture, depuis l'onglet Télétransmission des factures. 
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› Cliquez sur l'onglet Factures non transmises. 

› Effectuez un clic droit sur la facture que vous souhaitez supprimer. 

› Sélectionnez Supprimer la feuille de soins.  

Un message de confirmation apparaît : 

 

› Cliquez sur  pour valider la suppression. 

Un autre message de confirmation apparaît : 

 

› Cliquez sur  pour une confirmation définitive.  

La facture est définitivement supprimée de l'application. La manipulation est irréversible. 
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17. Archiver les factures 

17.1. Description de l’écran 
Fichier > Archives  

 
Recherche période 
Permet d’afficher les factures archivées selon une période à définir. 
Autres critères  
Permet d’afficher les factures archivées selon un N° de facture ou le Nom d’un patient.  

 
Permet de lancer manuellement une nouvelle archive (voir Lancer un archivage manuellement), selon les 
paramètres définis (voir Paramétrer l’archivage des factures).  

 
Permet d’accéder au paramétrage d’archivage des factures. 

17.2. Lancer un archivage manuellement 
Fichier > Archives  

› Cliquez sur Lancer une nouvelle archive. La fenêtre suivante s’affiche : 

 

› Cliquez sur Oui pour confirmer l’archivage. La fenêtre suivante s’affiche : 
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› Cochez la case Epurer les NOEMIE non transférés compris dans cette période dans le cas où vous ne 
transférez pas vos NOEMIE dans la Gestion des recettes. 

› Cliquez sur Valider pour lancer l’archivage des factures. 

17.3. Visualiser et imprimer une facture archivée 
Fichier > Archives  

› Déterminez la période d’affichage des factures archivées recherchées ou les critères de N° de 
facture ou de Nom d’un patient. 

› Double cliquez sur la facture de votre choix. La fenêtre Détail de la facture s’affiche. Vous pouvez 
visualiser le détail de la facture. 

› Cliquez sur  pour imprimer le détail de la facture. 

17.4. Paramétrer l’archivage des factures 
Paramètres > Préférences > onglet Archives 

ou Ctrl+ P > onglet Archives 

 

Archivage des factures 
Permet d’archiver automatiquement les factures de plus de 90 jours (par défaut 365 jours). Vous pouvez définir le 
nombre de jours à partir duquel vous souhaitez archiver vos factures. 

Automatique sans message 
Permet un archivage automatique mensuel selon la durée déterminée lors de la télétransmission avec un message 
de confirmation. 

Automatique avec message 
Permet un archivage automatique mensuel selon la durée déterminée lors de la télétransmission sans message de 
confirmation. 

Pas d’archivage automatique 
Permet d’arrêter l’archivage automatique. 

Epurer messages de services compris dans cette période 

Permet d’épurer les messages présents dans l’onglet Télétransmission des factures du Navigateur, onglet 
Autres Messages. 
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18. La mise à jour en ligne 

18.1. Le paramétrage de la mise à jour 
automatique 

Afin de télécharger automatiquement vos mises à jour, vous devez paramétrer vos préférences utilisateurs.  

› Sélectionnez le menu Paramètres puis Préférences (ou appuyez sur Ctrl+P). 

Par défaut l'onglet Application est sélectionné à l'ouverture des préférences.  

› A la section Divers, assurez-vous que la case à cocher Téléchargement automatique des mises à jour 
est bien cochée. 

18.2. La détection d’une nouvelle mise à jour 
La détection d’une nouvelle mise à jour est automatique si vous avez contracté un contrat avec Axilog. Dans 
ce cas, le téléchargement se fera automatiquement, sans action de votre part.  

Si vous êtes en période d’essai, la fonctionnalité n’est pas activée.  

Pour pouvoir bénéficier de la mise à jour en ligne, AxiDBSafe, l'outil de sauvegarde doit être installé et activé. 

18.3. Le téléchargement de la mise à jour 
Si vous avez choisi le téléchargement automatique des mises à jour dans les préférences et que votre contrat 
avec Axilog est à jour, le téléchargement des mises à jour s’effectuera sans action de votre part. Au prochain 
démarrage de votre logiciel, une fenêtre vous indiquera qu’une mise à jour est disponible. 

Afin que le téléchargement puisse s'effectuer il est nécessaire d'avoir une connexion Internet active (la 
connexion doit être établie). 

Si vous n'avez pas coché la case téléchargement automatique des mises à jour, activer votre connexion 

Internet puis cliquez sur  en haut dans la barre des menus. La fenêtre de téléchargement 
apparaît :  

 
Le nombre de mise à jour disponible est indiqué. 
Le nom de la mise à jour est affiché. 
Cliquez sur Télécharger pour commencer le téléchargement de ou des mises à jour. 

Si plusieurs mises à jour sont disponibles, vous pouvez choisir celles que vous désirez télécharger en cochant 
la case qui apparaît devant leur nom. 
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Diverses informations sont indiquées en cours de téléchargement et en fin de téléchargement : 

La taille totale du fichier, 
La vitesse de téléchargement, 
La taille du téléchargement déjà effectué, 
La progression du téléchargement. 

Vous pouvez cliquer sur Stop pour arrêter le téléchargement ou sur Minimiser pour réduire la fenêtre et 
continuer le téléchargement en tâche de fond. 

Un message vous signale la fin du téléchargement, cliquez sur Ok. Fermez votre logiciel de santé, puis 
redémarrez-le pour appliquer la mise à jour. 

Si vous utilisez une connexion Internet non permanente pensez à vous déconnecter à la fin du 
téléchargement. 

18.4. L’application de la mise à jour 
Lorsque vous avez téléchargé une mise à jour, vous devez redémarrer votre logiciel pour appliquer la mise à 
jour. 

La fenêtre suivante s’affiche alors : 

 

› Cochez les mises à jour à appliquer. 

Le détail de la mise à jour sélectionnée au-dessus est affiché ici. 

› Cliquez sur Imprimer pour éditer le contenu de la mise à jour. 

› Cliquez sur Installer pour appliquer la ou les mises à jour sélectionnées. 

› Cliquez sur le bouton Plus tard pour différer l’application de la mise à jour. 

Dans ce cas, cette fenêtre vous sera présentée de nouveau à la prochaine ouverture de votre logiciel.  
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19. Mes outils au quotidien 

19.1. Saisir une date 
Dans de nombreux endroits de votre logiciel, une zone de saisie de date apparaît. La plupart du temps, elle 
est pré-remplie avec la date du jour. 

Pour la modifier, il suffit de cliquer dans la zone, puis : 

• soit saisir la date voulue et tabuler pour valider la saisie. 

 Pour saisir une date du mois en cours, saisissez uniquement le jour et tabulez. Le logiciel complètera 
avec le mois et l’année en cours. Pour saisir une date de l’année en cours, saisissez le jour suivi du mois 
sans espace ni sigle et tabulez. Le logiciel complètera avec l’année en cours. Par exemple, 3103 tabulation 
inscrira 30/03/2006 automatiquement. 

• soit utiliser le calendrier, en cliquant sur la flèche noire pour l’afficher : 

 
Un clic sur le bouton Aujourd’hui permet de revenir à la date du jour.  

Un clic sur le bouton Vide permet d’effacer la date affichée dans la zone de saisie. 

Pour faire défiler le mois affiché dans le calendrier, cliquez sur les flèches noires à gauche et à droite du 
mois ou : 

 

› Cliquez sur le mois affiché au centre, 

› Déplacez votre souris vers le haut de la liste, tout en maintenant le clic, pour faire défiler les 
mois et les années. 

 Pour accélérer le défilement, sortez la souris de la liste, tout en maintenant le clic. Plus la souris est loin 
de la liste, plus le défilement est rapide. 

› Relâchez le clic sur le mois de la date à saisir.  

› Cliquez sur le jour du mois ainsi affiché. 

La date choisie remplie maintenant la zone de saisie de date. 
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19.2. Le rapport technique Eurekalog 
Cet outil permet d'informer directement et très précisément le service développement d'Axilog d'une situation 
exceptionnelle rencontrée pendant l'utilisation de votre logiciel. 

Cet outil ne se substitue pas au support technique. Il a pour objectif la prise en compte immédiate des 
informations par les équipes développement. Les correctifs éventuellement nécessaires seront diffusés via la 
mise en jour en ligne. 

Concrètement : 

Lors d'un fonctionnement qui vous parait inhabituel ou incongru, vous pouvez appeler cet outil depuis le menu 
Aide de votre application, en sélectionnant Transmettre un rapport d'erreur : 

 
 

Un message Rapport d'erreur apparaît : 

 

Si le message n'apparaît pas dans cette fenêtre cliquez sur le bouton  un message vous demande 
d'être sur la fenêtre où l'erreur se produit : 

  

Si vous êtes dans la fenêtre où l'erreur apparaît, cliquez sur le bouton . 

Une photo est prise du contexte et un rapport est rédigé automatiquement. Vous pouvez alors visualiser le 
rapport puis l'envoyer à Axilog qui en prendra compte directement. 

En cas de dysfonctionnement de l'application, vous n'aurez pas besoin d'appeler ce message. Il vous sera 
automatiquement proposé : 
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20. Pour en savoir plus 

20.1. Les différents acteurs 
Le système SESAM-VITALE comporte différents acteurs, dont nous récapitulons ici les principales 
caractéristiques et interactions : 

Les assurés sociaux disposent d’une Carte Vitale dont la mise à jour leur incombe. En cas de droits 
complémentaires, ils ont une attestation papier comportant l’ensemble des informations d’identification, de 
tarification et d’adressage. Ils peuvent demander à recevoir une quittance lors de l’élaboration de la facture 
électronique. Ils recevront un décompte papier indiquant les montants remboursés de la part des organismes 
d’Assurance Maladie. 

Les Professionnels de Santé disposent d’une Carte Professionnel de Santé (CPS) avec laquelle ils élaborent 
les factures électroniques. Ces dernières sont regroupées en lots et en fichiers et transmises directement, ou 
via un Organisme Concentrateur Technique (OCT), aux organismes d’Assurance Maladie. 

Les organismes d’Assurance Maladie Obligatoire (AMO) reçoivent des flux de données provenant de 
votre part, soit directement, soit de la part des OCT (Organismes Concentrateur Technique). Certains 
organismes AMO peuvent traiter la part complémentaire, dans le cadre d’une convention de gestion avec une 
AMC . 

Les organismes d’Assurance Maladie Complémentaire (AMC) reçoivent des flux de données : 

• soit de la part des AMO avec lesquelles ont été conclues des conventions de gestion. Dans ce cas, l’AMO 
effectue l’avance de remboursement de la part complémentaire. 

• soit de la part des AMO avec lesquelles ont été conclues des conventions de transmissions des décomptes, 

• soit de la part des OCT, 

• soit directement de votre part, sous la forme de Demande de Remboursement Electronique (DRE), 

Certains AMC peuvent traiter la part obligatoire, dans le cadre d’une délégation de gestion légale ou d’une 
habilitation conventionnelle établie avec un AMO. 

Les Organismes Concentrateur Technique (OCT) reçoivent les flux de données de votre part, à condition 
que vous ayez un contrat avec eux. 

20.2. Les flux du réseau de messagerie  
Le réseau de messagerie véhicule deux types de flux : 

• les flux sortants sont ceux que vous émettez, à destination des organismes d’Assurance Maladie 
Obligatoire ou Complémentaire ou d’un OCT, 

• les flux entrants sont ceux que vous recevez des systèmes d’accueil des organismes d’Assurance Maladie 
Obligatoire ou Complémentaire. 

Les flux sortants sont les suivants : 

• La Feuille de Soins Electronique (FSE) remplace la feuille de soins papier. Elle contient toujours la 
demande de remboursement de la part obligatoire. Elle peut également contenir la demande de 
remboursement de la part complémentaire, dans le cas de gestion unique (voir Créer une FSE en tiers 
payant complet). Elle est créée sur votre poste de travail, à l’aide de la Carte Vitale du patient et de votre 
CPS. Elle est envoyée à l’organisme d’Assurance Maladie concerné, soit directement, soit par le biais d’un 
OCT. 

• La Demande de Remboursement Electronique (DRE) correspond à la demande de remboursement 
de la part complémentaire. Elle est créée uniquement dans le cas de gestion séparée. Elle permet à l’AMC 
d’effectuer directement le paiement à ses assurés / adhérents ou à vous, selon le service mis en œuvre. 
Elle est envoyée directement à l’AMC concernée. Elle peut aussi être envoyée à un OCT, qui 
la transmettra à l’AMC. 

• La DRE d’annulation que vous pouvez émettre, dans le cas où vous souhaitez annuler une DRE. 

• La DRE rectificative que vous pouvez émettre, dans le cas où vous souhaitez rectifier une DRE. 

Les flux entrants sont les suivants : 

• Les Accusés de Réception Logique (ARL) qui vous indiquent l’état de réception des lots de factures 
électroniques que vous avez envoyé. Un ARL positif vous décharge de la responsabilité de retransmettre 
les lots. Un ARL négatif impliquera automatiquement une seconde transmission des lots concernés. 

• Les Rejets/Signalement/Paiement (RSP) qui vous indiquent l’état de traitement de la facture 
(paiement, rejet ou signalement). La référence NOEMIE-PS 580 a été choisie comme référence unique de 
retour pour tous les Organismes d’Assurance Maladie. Elle remplacera à terme les références 576 et 900 
NOEMIE pour les AMO et les flux des paiements et de rejet en provenance des AMC.  
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• Les messages de service qui vous indiquent que le message électronique transmis comporte des 
irrégularités au niveau des en-têtes, de l’enveloppe des fichiers contenant les lots de factures ou lors de la 
détection d’un virus.  

20.3. Gestion unique ou séparée des parts 
obligatoires et complémentaires 

Selon les accords entre les différents acteurs du système SESAM-VITAL (vous-même, AMO, AMC et OCT), les 
parts obligatoires et complémentaires peuvent être envoyées par des flux de type et de composition différents 
: 

 

 Un flux « FSE seule », avec les données de la part obligatoire, est composé dans le cas où : 

• les prestations n’ont pas de part complémentaire remboursable, 

• l’assuré ne cotise pas à un AMC, ou ne fait pas état de son contrat avec la complémentaire, 

• l’AMC ne désire pas recevoir de DRE, 

• vous n’avez pas de convention avec l’AMC pour lui adresser des DRE, ou vous ne souhaitez pas envoyer de 
DRE, 

Ce flux est alors envoyé à l’AMO par télétransmission.  

 Un flux « FSE seule », avec les données des parts obligatoires et complémentaires, est composé 
dans le cas où : 

•  il existe une convention de gestion entre AMO et AMC, permettant à l’AMO de gérer l’ensemble des 
droits, et si vous avez signé une convention avec les deux, 

•  il existe une délégation de convention entre AMC et AMO, permettant à l’AMC de gérer l’ensemble des 
droits, et si vous avez signé une convention avec l’AMC, 
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•  vous utilisez un OCT qui se chargera de l’éclatement des FSE entre AMO et AMC, et si vous avez signé 
une convention avec l’AMC, 

Ce flux est envoyé à l’AMO, l’AMC ou l’OCT par télétransmission. Ce mode de gestion est identifié comme 
un mode de gestion unique sur la Carte Vitale du patient. 

 Un flux « FSE et DRE » est composé dans le cas où : 

•  vous avez signé une convention avec l’AMC, 

•  vous utilisez un OCT qui se chargera de l’éclatement des FSE entre AMO et AMC, et si vous avez signé 
une convention avec l’AMC, 

A la télétransmission, la FSE contenant les données de la part obligatoire est envoyée à l’AMO. La DRE, 
contenant les données de la part complémentaire, est envoyée directement à l’AMC.  

Dans le cas d’un OCT, les deux sont envoyés à l’OCT qui se charge de l’éclatement entre l’AMO et l’AMC.  

Ce mode de gestion est identifié comme un mode de gestion séparée sur la Carte Vitale du patient. 

 Un flux « DRE seule » est composé dans le cas où : 

• la part complémentaire est facturée seule, 

• la prestation est non remboursée par l’AMO, mais prise en charge par l’AMC. 

Dans ce cas, vous devez avoir signé une convention avec l’AMC concerné pour lui envoyer directement la DRE 
par télétransmission. 

20.4. Les modes de sécurisation 
Il existe quatre modes de sécurisation des factures : 

• Le mode SESAM-Vitale qui nécessite la présence simultanée des cartes CPS et Vitale dans le lecteur. Les 
données sensibles sont chiffrées et les factures signées. 

• Le mode désynchronisé, qui permet une sécurisation en deux étapes : la 1ère est réalisée avec une 
carte CPE et la Carte Vitale, la 2ème avec la CPS seule. Les données sensibles sont chiffrées et les factures 
signées. 

• Le mode SESAM-Vitale dégradé, pour lequel la Carte Vitale est absente, la sécurisation est réalisée avec 
la CPS seule. Les données sensibles sont chiffrées, mais les factures ne sont pas signées, leur intégrité 
étant assurée. 

• Le mode non sécurisé, pour lequel la CPS ou le lecteur sont absents ou en dysfonctionnement. Les 
données contenues dans le flux ne sont pas chiffrées, et les factures ne sont pas signées.  

Pour les deux derniers modes, la feuille de soins papier est la pièce justificative à envoyer aux AMO. 
Aucun ARL ne sera donc émis pour ces deux modes. 

Voici un tableau récapitulatif des émissions et réceptions par mode de sécurisation de la facture : 

 Mode de 
sécurisation 

Flux AMO Flux AMC 

SESAM-Vitale 

SESAM-Vitale 
Désynchronisée 

FSE sans papier en 
parallèle 

Réception d’ARL 

DRE sans papier en 
parallèle 

Réception d’ARL 

Dégradé FSE en mode 
« dégradé » avec 
papier en parallèle 

Pas de réception d’ARL 

DRE sans papier en 
parallèle 

Réception d’ARL 

Papier FS papier 

Pas de réception d’ARL 

DRE sans papier en 
parallèle 

Réception d’ARL 




